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POLITIQUE AGRICOLE 14-17 - CONTRIBUTION SPB 
QUALITÉ II 

Protocole de mise en œuvre 

ANNONCE DE NOUVELLES PARCELLES 

POUR QII 
  RENOUVELLEMENT DE PARCELLES 

AVEC QII 

1) L'exploitant annonce les 

surfaces concernées lors du 

recensement annuel dans 

Acorda: au 28 février 

 

2) Le SAgr exporte les données 

Acorda (feuille Excel), et 

transmet le fichier au SFFN 

 

3) Le SFFN intègre ces données 

au fichier de synthèse "Excel 

QII" puis transmet les 

dossiers aux experts 

 

4) L'expert doit prendre 
contact avec l'exploitant 

avant la visite de terrain 

 

5) L'expert transmet les 

expertises au SAgr pour 

calcul et plans. Le SAgr 

transmet ce fichier "Calcul" 

au SFFN. 

 

6) L'expert transmet le fichier 

de synthèse complété "Excel 

QII" au SFFN d'ici au 31 août 
 

7) SFFN et SAgr travaillent en 

commun pour valider les 

données. 

Le SFFN extrait les données 

du fichier de synthèse "Excel 

QII" dans le Fichier Acorda 

et le transmet au SAgr 
 

 

8) Le SAgr importe le fichier 

Excel QII dans Acorda : le 30 
septembre 

 

9) Le SFFN prépare et effectue 

la restitution aux exploitants 

d'ici au 31 décembre 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

1) Le SAgr exporte les données 

Acorda (feuille Excel), et 

transmet le fichier au SFFN 

 

2) Le SFFN intègre ces 

données au fichier de 

synthèse "Excel QII", puis 

transmet les dossiers aux 

experts 

3) L'expert doit prendre 
contact avec l'exploitant si 

renouvellement : oui/non* 

 

 

 

Fichier Excel QII 
complété 

Expertise terrain 

Fichier Excel Acorda 

nouvelle QII 

Fichier Excel QII Expertise 

terrain 

Experts 
travail de terrain 

avant la 1
ère

 coupe 

Acorda, SPB 

nouvelle QII 

Plans (1 polygone/contrat) et 

calcul des surfaces expertisées 

par SAGR, transfert des résultats 

au SFFN 

Fichier Excel QII validé 

importé dans Acorda 

Fichier Excel Acorda 

dernière année 

Fichier Excel QII complété par 

experts 

SFFN / SAGR 
validation données et 

plans 

Contrat QII et plans 

entre SFFN et 

exploitants 

Polygone : sur GéoAcorda 

Récapitulatif QII = contrat sur Acorda 
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* :  Si renouvellement accepté par l'exploitant = expertise pour nouvelle période = facturée à l'exploitant 

 Si pas de renouvellement = expertise de fin de contrat (contrôle) = pas facturée à l'exploitant (= pris en 

charge  par SFFN, dans le cadre des 10% de contrôles annuels) 

Si le contrôle ne permet pas de confirmer tout ou partie de la qualité, en cas de non reconduction, le 

remboursement des contributions perçues pourra être demandé (an 2 à 5 pour les contrats de 6 ans et ans 2 à 7 

pour les contrats de 8 ans). 

 

IMPORTANT : Seules les QII comprises dans les parcelles annoncées au recensement sont expertisées pour l'année 

en cours (A). 

 

  Q2          Q2 en A+1 

 Surface A          Surface A+1 

 


